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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉDOUARD  
 
 

PREMIER PROJET RÈGLEMENT #400-001-2021-01   

Le 1er novembre 2021 

 

 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT #400-001-2021-01 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 2012-272 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT SUR L’UTILISATION 
DE L’EAU POTABLE POUR CONCORDANCE AVEC LA STRATÉGIE QUÉBÉCOISE 
D’ÉCONOMIE D’EAU POTABLE 

 
 

194-11-2021  
 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT #400-001-2021-01 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 2012-272 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT SUR L’UTILISATION 
DE L’EAU POTABLE POUR CONCORDANCE AVEC LA STRATÉGIE QUÉBÉCOISE 
D’ÉCONOMIE D’EAU POTABLE 

 
ATTENDU QUE lors d’une session de ce conseil, le Règlement sur l’Utilisation de 
l’eau potable portant le numéro 2012-272 fut adopté le 6e jour du mois de mars 
2012 ; 

 
ATTENDU QUE la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable s’inscrit dans 
le contexte mondial du resserrement des politiques relatives à l’eau dû aux 
changements climatiques et à l’accroissement de la population, dans une optique 
de gestion intégrée et dans une perspective de développement durable ; 

 
ATTENDU QUE les municipalités de la province du Québec doivent adopter une 
règlementation sur l’utilisation de l’eau potable conforme aux orientations de la 
Stratégie québécoise d’économie d’eau potable ; 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Sur la proposition de André Leclerc, il est résolu à l’unanimité de    tous    les 
conseillers présents :  

 
Que le règlement #400-001-2021-01 soit décrété et statué comme suit : 

 
SECTION 1 : ADMINISTRATION 

 
ARTICLE 1. PRÉAMBULE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
ARTICLE 2. BUT DU RÈGLEMENT 
Le présent règlement a pour but de modifier le règlement 2012-072 Utilisation 
d’eau potable afin répondre aux objectifs de la Stratégie québécoise d’économie 
d’eau potable pour les municipalités de la province.  
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ARTICLE 3. TERMINOLOGIE 
Les termes utilisés dans le présent règlement sont définis à l’article 2 du 
Règlement sur l’utilisation de l’eau potable (2012-272) de la municipalité de 
Saint-Édouard-de-Lotbinière. Si le mot n’est pas défini dans ces règlements, la 
définition du dictionnaire sera retenue. 

 
ARTICLE 4. TERRITOIRE VISÉ 
Tout le territoire de la municipalité de Saint-Édouard-de-Lotbinière est 
assujetti au présent règlement. 

 
SECTION 2 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT POUR CONCORDANCE 

 
ARTICLE 5. CLIMATISATION, RÉFRIGÉRATION ET COMPRESSEURS 
L’article 6.2 « Climatisation et réfrigération » est, par la présente, remplacé par 
l’article suivant : 

 
«6.2 Climatisation, réfrigération et compresseurs 

 
Il est interdit d’installer tout système de climatisation ou de réfrigération utilisant 
l’eau potable. Tout système de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce 
règlement doit être remplacé avant le 1er novembre 2024 par un système 
n’utilisant pas l’eau potable.    

 
Malgré le premier alinéa de cet article, il est permis d’utiliser un système de 
climatisation ou de réfrigération lorsqu’il est relié à une boucle de recirculation 
d’eau sur laquelle un entretien régulier est réalisé. 

 
Il est interdit d’installer tout compresseur utilisant l’eau potable. Tout 
compresseur de ce type installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement doit 
être remplacé avant le 1er novembre 2024 par un compresseur n’utilisant pas l’eau 
potable.  

 
Malgré le troisième alinéa de cet article, il est permis d’utiliser un compresseur 
lorsqu’il est relié à une boucle de recirculation d’eau sur laquelle un entretien 
régulier est réalisé. » 

 
ARTICLE 6. RACCORDEMENTS 
L’article 6.7 « Raccordements » est, par la présente, modifié par l’ajout de 
l’alinéa suivant : 

 
« c) Il est interdit de raccorder tout système privé à un réseau de 
distribution d’eau potable municipal ou à un système de plomberie desservi par 
le réseau de distribution d’eau potable municipal. » 

 
ARTICLE 7. URINOIRS À CHASSE AUTOMATIQUE MUNIS D’UN RÉSERVOIR 

DE PURGE 
Le règlement 2012-272, intitulé « Utilisation de l’eau potable » est modifié, par 
la présente, par l’ajout de l’article suivant :  

 
« 6.8 Urinoirs à chasse automatique munis d’un réservoir de purge 

 
Il est interdit d’installer tout urinoir à chasse automatique muni d’un réservoir de 
purge utilisant l’eau potable. Tout urinoir de ce type installé avant l’entrée en 
vigueur de ce règlement doit être remplacé avant le 1er novembre 2024 par un 
urinoir à chasse manuelle ou à détection de présence. 

 
ARTICLE 8. MODIFICATIONS DES ARTICLES SUR LES UTILISATIONS 

INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES 
Les articles 7.2, 7.2.1, 7.2.2, 7.2.3, 7.2.4, 7.3, 7.4, 7.5, 7.6, 7.7, 7.7, 7.8, 7.9, 
7.10 et 7.10 du règlement 2012-072, intitulé « Utilisation de l’eau potable » sont 
abrogés et remplacés, par la présente, par les articles suivants :  
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« 7.2 Arrosage manuel de la végétation 
L’arrosage manuel d’un jardin, d’un potager, d’une boîte à fleurs, d’une 
jardinière, d’une plate-bande, d’un arbre et d’un arbuste est permis en tout 
temps. 

  
7.3 Périodes d’arrosage des pelouses 
Selon les jours suivants, l’arrosage des pelouses est permis uniquement de 3 h à 
6 h si l’eau est distribuée par des systèmes d’arrosage automatique et uniquement 
de 20 h à 23 h si l’eau est distribuée par des systèmes d’arrosage mécanique : 

 
a) Le lundi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 0 ou 
1; 
b) Le mardi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 2 ou 
3; 
c) Le mercredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 4 
ou 5; 
d) Le jeudi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 6 ou 
7; 
e) Le vendredi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se termine par 8 
ou 9; 
 
7.4 Périodes d’arrosage des autres végétaux 
Selon les jours suivants, l’arrosage des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux 
est permis uniquement de 3 h à 6 h si l’eau est distribuée par des systèmes 
d’arrosage automatique et uniquement de 20 h à 23 h si l’eau est distribuée par 
des systèmes d’arrosage mécanique : 
 
a) Les lundi, mercredi et vendredi pour l’occupant d’une habitation dont 
l’adresse se termine par 0, 2, 4, 6, ou 8. 
b) Les mardi, jeudi et samedi pour l’occupant d’une habitation dont l’adresse se 
termine par 1, 3, 5, 7 ou 9. 
 
7.5 Systèmes d’arrosage automatique 
Un système d’arrosage automatique doit être équipé des dispositifs suivants : 
 
a) un détecteur d’humidité automatique ou d’un interrupteur automatique en 
cas de pluie, empêchant les cycles d’arrosage lorsque les précipitations 
atmosphériques suffisent ou lorsque le taux d’humidité du sol est suffisant; 
b) un dispositif anti refoulement conforme à la norme CSA B64.10 pour empêcher 
toute contamination du réseau de distribution d’eau potable; 
c) une vanne électrique destinée à être mise en œuvre par un dispositif de 
pilotage électrique et servant à la commande automatique de l’arrosage ou du 
cycle d’arrosage; 
d) une poignée ou un robinet-vanne à fermeture manuelle servant exclusivement 
en cas de bris, de mauvais fonctionnement ou pour tout autre cas jugé urgent. La 
poignée ou le robinet-vanne doit être accessible de l’extérieur. 
 
Toutefois, un système d’arrosage automatique, installé avant l’entrée en vigueur 
de ce règlement et incompatible avec les exigences de cet article, peut être 
utilisé, mais doit être mis à niveau, remplacé ou mis hors service. 
 
7.6 Nouvelle pelouse et nouvel aménagement 
 
Malgré les articles 7.3 et 7.4, il est permis d’arroser tous les jours aux heures 
prévues aux articles 7.3 et 7.4, une nouvelle pelouse, une nouvelle plantation 
d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement paysager pour une période de 
15 jours suivant le début des travaux d’ensemencement, de plantation ou 
d’installation de gazon en plaques. 

 
L’arrosage d’une pelouse implantée à l’aide de gazon en plaques est permis en 
tout temps pendant la journée de son installation. 
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Les propriétaires qui arrosent une nouvelle pelouse, une nouvelle plantation 
d’arbres ou d’arbustes ou un nouvel aménagement paysager durant cette période 
doivent produire les preuves d’achat des végétaux ou des semences concernées 
sur demande d’une personne responsable de l’application du présent règlement. 
7.7 Pépiniéristes et terrains de golf 
Malgré les articles 7.3 et 7.4, il est permis d’arroser tous les jours aux heures 
prévues aux articles 7.3 et 7.4, lorsque cela est nécessaire pour les pépiniéristes 
et les terrains de golf. 
 
7.8 Ruissellement de l’eau 
Il est interdit à toute personne d’utiliser de façon délibérée un équipement 
d’arrosage de façon telle que l’eau s’écoule dans la rue ou sur les propriétés 
voisines. Toutefois, une certaine tolérance sera accordée pour tenir compte des 
effets du vent. 
 
7.9 Piscine et spa 
Le remplissage d’une piscine ou d’un spa est interdit de 6 h à 20 h. Toutefois, il 
est permis d’utiliser l’eau du réseau de distribution à l’occasion du montage d’une 
nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. 
 
7.10 Véhicules, entrées d’automobiles, trottoirs, rue, patios ou murs 
extérieurs d’un bâtiment 
 
Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser un seau 
de lavage ou un boyau, relié au réseau de distribution, équipé d’une fermeture à 
relâchement tenue à la main pendant la période d’utilisation. 
 
Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des murs 
extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril au 15 mai de chaque année 
ou lors de travaux de peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement 
paysager justifiant le nettoyage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des 
patios ou des murs extérieurs du bâtiment à la condition d’utiliser un boyau, relié 
au réseau de distribution, équipé d’une fermeture à relâchement tenue à la main 
pendant la période d’utilisation. 
 
Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour faire fondre 
la neige ou la glace des entrées d’automobiles, des terrains, des patios ou des 
trottoirs. 
 
7.11 Lave-auto 
Tout lave-auto automatique qui utilise l’eau du réseau de distribution doit être 
muni d’un système fonctionnel de récupération, de recyclage et de recirculation 
de l’eau utilisée pour le lavage des véhicules.  
Le propriétaire ou l’exploitant d’un lave-auto automatique doit se conformer au 
premier alinéa avant le 1er novembre 2024.  
 
7.12 Bassins paysagers 
Tout ensemble de bassins paysagers, comprenant ou non des jets d’eau ou une 
cascade ainsi que des fontaines, dont le remplissage initial et la mise à niveau 
sont assurés par le réseau de distribution, doit être muni d’un système fonctionnel 
assurant la recirculation de l’eau. L’alimentation continue en eau potable est 
interdite. 
 
7.13 Jeu d’eau 
Tout jeu d’eau doit être muni d’un système de déclenchement sur appel. 
L’alimentation continue en eau potable est interdite. 
 
7.14 Purges continues 
Il est interdit de laisser couler l’eau, sauf si la personne chargée de l’application 
du présent règlement l’autorise explicitement, et ce, dans certains cas 
particuliers uniquement. 
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7.15 Irrigation agricole 
Il est strictement interdit d’utiliser l’eau potable pour l’irrigation agricole, à 
moins qu’un compteur d’eau ne soit installé sur la conduite d’approvisionnement 
et que la Municipalité l’ait autorisé. 
 
7.16 Source d’énergie 
Il est interdit de se servir de la pression ou du débit du réseau de distribution de 
l’eau potable comme source d’énergie ou pour actionner une machine 
quelconque. 
 
7.17 Interdiction d’arroser 
La personne chargée de l’application du règlement peut, pour cause de 
sécheresse, de bris majeurs de conduites municipales du réseau de distribution et 
lorsqu’il est nécessaire de procéder au remplissage des réservoirs municipaux, par 
avis public, interdire dans un secteur donné et pendant une période déterminée, 
à toute personne d’arroser des pelouses, des arbres et des arbustes, de procéder 
au remplissage des piscines ainsi que de laver les véhicules ou d’utiliser de l’eau 
à l’extérieur, peu importe la raison. Toutefois, cette interdiction ne touche pas 
l’arrosage manuel des potagers et des plantes comestibles, en terre ou en pot, 
des jardins, des fleurs et des autres végétaux. 
 
Dans le cas de nouvelles pelouses, de nouvelles plantations d’arbres ou d’arbustes 
ou de remplissage de nouvelles piscines, une autorisation peut être obtenue de 
l’autorité compétente si les circonstances climatiques ou les réserves d’eau le 
permettent. » 
 
SECTION 3: DISPOSITIONS FINALES 

 
ARTICLE 9. ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi suite à la 
délivrance du certificat de conformité de la Municipalité régionale de comté de 
Lotbinière. 

 
ADOPTÉ À SAINT-ÉDOUARD-DE-LOTBINIÈRE, CE PREMIER JOUR DU MOIS DE 
NOVEMBRE DE L’AN 2021 
 
 
 
_____________________________________ 
Denise Poulin, mairesse 

 
 
 
 

______________________________________ 
Marie-Josée Lévesque, dir. gén./sec.-très. 
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